
EMENT DE L'ACCORD INTERNATIONAL SUR LE
MATURE A LONDRES LE 1- OCTOBRE 1953

-otocole, tenant compte de la résolution NI 3
plénière de la Conférerce des Nations Unies

cte i
nents e1abo:
t convenue

ARTICLE PREMIER

rties au nrésent Protocole s'en2agent à er, conformément
:ue aux amende-
nnexe au présent


